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FRANCE. — Paris, le 16 mai.
M. le prince de Talleyrand est mort hier soir entre onze 

heures et minuit. Pendant toute la journée son état avait 
inspiré de vives inquiétudes. Plusieurs bulletins plus inquié- 
tans les uns que les antres avaient été déposés le matin chez 
le concierge, où toute la diplomatie avait envoyé savoir des 
nouvelles du malade. Voici le bulletin de 6 heures du soir :

« L’état du prince ne s’est pas amélioré ce matin.
» Ce 16 mai 1838, à 6 heures du soir.

» Signé : Marjolin , Cogny et Cruvilliers. » 
Ce matin, la nouvelle de la mort du prince a été annoncée 

à toutes les personnes qui venaient pour se faire inscrire. Le 
roi avait envoyé plusieurs fois dans la journée d'hier s’infor
mer de l’état du malade.

La mqrtde M. le prince de Talleyrand est une sorte d’évé
nement politique. Quoique le vieux diplomate eût pris sa re
traite, il n’en exerçait pas moins encore une influence très- 
grande sur les affaires européennes. Il était regardé avec une 
sorte d’effroi dans toute la diplomatie. Car il passe pour pos
séder des documens dont la révélation peut être redoutée 
par certains personnages. On sait aussi que le roi consultait 
presque toujours le prince de Talleyrand dans les affaires 
importantes. Il était appelé souvent au conseil des ministres. 
On disait même qu’il devait présider incessamment une sorte 
de congrès qui aura lieu, dit-on, pour régler les affaires 
d’Espagne.

Depuis quelques jours M. de Talleyrand souffrait d’un fu
roncle qui avait fait des progrès sensibles. Mais on ne voyait 
pas qu’il y eut aucun danger immédiat. On saitque ce mal est 
ordinairement peu dangereux chez un homme jeune encore, 
mais il devient presque toujours mortel chez un vieillard. 
On dit pourtant que M. de Talleyrand ne s’attendait pas en
core à mourir ; il y a si longtemps qu’il souffrait de ses infir
mités , qu’il croyait pouvoir vivre encore plusieurs années 
dans le même état. La veille de sa mort il reçut la visite d’un 
prédicateur célèbre nommé l’abbé Dupanloup. Mais il ne 
parait pas que cette visite ait amené la conversion dont les 
légitimistes espéraient tirer bon parti.

Néanmoins il fit constamment partie de l’opposition à la 
chambre des pairs pendant toute la restauration ; il parut peu 
à la tribune, mais il exerça sur ses collègues une grande in
fluence.

Froid observateur des événemens, M. de Talleyrand at
tendait avec sang froid les résultats de l’arrivée de M. de 
Polignacaux affaires,il avaitprisses mesures en conséquence, 
et l’explosion du 29 juillet le retrouva tout disposé à rentrer 
dans la carrière.

Nommé ambassadeur à Londres aussitôt après les 3 jour
nées, il avait déjà préparé ses batteries pour s’y faire bien 
venir du ministère Wellington, dont il prévoyait et disposait 
déjà la chute.

— La chambre des députés a voté aujourd’huiTe crédit de 
600,000 fr., pour les ambassadeurs extraordinaires envoyés 
aux couronnemens de la reine d’Angleterre et de l’empereur 
d’Autriche. Nombre de votans : 241. Majorité absolue, 122 ; 
pour 174; contre, 87. —Adopté.

Le budjet des affaires étrangères a ensuite été adopté sans 
amendement.

— La loi sur les monuments publics a été votée à une ma
jorité de 95 voix; 182 contre 89. C’est la majorité qui a re
poussé l’intervention en Espagne ! c’est la majorité qui a 
volé les fonds de sûreté publique! Il y a donc, n’en doutons 
pas, au fond delà chambre de 1838, une majorité gouver
nementale qui se montrera dans toutes les questions impor
tantes, parce qu’alors elle ne se laissera pas surprendre par les 
ruses d’une coalition active et persévérante:

Ainsi le crédit de 12 millions demandé par le gouvernement 
réduit à 4 par la commission , a été reporté à 10 Ij2 par la 
chambre. Les 15 cent mille francs supprimés l’ont été 
par suite d’un commun accord entre la commission et le 
ministère. Le succès est donc complet. (La Presse.)

— On lit dans le Journal de Paris :
« Tout annonce que la discussion sur la conversion sera 

excessivement vive à la chambre des pairs. Si une majorité 
considérable paraît disposée à repousser la mesure, on as
sure que M. Haumann se prépare à la défendre avec l’hé
roïque acharnement de l’amour paternel, et qu’il sera sou
tenu dans cette œuvre par M. le comte d’Argout et M. Gau
thier. On verra cinq ou six anciens ministresdes finances aux 
Prises. »

-— Aujourd’hui, la cour d’assises a recommencél’interro- 
flatoire des témoins dans l’affaire d’Hubert. Cette interroga
toire n’établit aucun fait bien important.

BIOGRAPHIE DU PRINCE DE TALIEYRAND-PÉRIGORD.
Charles Maurice de Talleyrand-Périgord , naquit en 1754. Il est mort 

* a. Ajajiséquent àl’âge de 84 ans. Destiné à l’état ecclésiastique, l’abbé 
’ haut a® . bientôt remarquer par la finesse de son esprit et sa -Pénétration Aussi à peine âgé de 26 ans, il fut nommé agent gé- 

VovA Fvff,ue <l',VuUm quand la révolution éclata, il fut en-états-généraux par le clergé de son diocèse qui ne tarda pas à 
Il trou'(ar't à son mandataire des idées trop-avancées,de 1700 Ponûficalement dans la cérémonie religieuse de la fédération , et 1 un des premiers prêta serment d’obéissance à la constitu

tion civile.du clergé , ce qui fut cause qu’il fut excommunié par le pape
Pie VI.

En 1792, chargé d’une mission secrète en Angleterre , M. de Talley
rand y fut très-bien reçu par M. Pitt, mais en butte aux attaques des 
émigrés et des jacobins, il ne put réussir et partit pour les Etats-Unis, 
où il s’occupa de spéculations commerciales. En 1795, le décret lancé 
contre lui fut cassé par la convention, et il put rentrer en France ; au 
bout de 2 ans à peine , il était ministre des affaires étrangères. Mais il 
ne tarda pas à être obligé de se retirer.

S’il ne fut pas un des instrumens officiels de la révolution du 18 bru
maire, il en fut incontestablement un des artisans les plus actifs et en 
reçut sa récompense par sa réintégration dans le poste de ministre des 
affaires étrangères. Confirmé dans ses fonctions par Bonaparte devenu 
1er consul, il contribua puissamment aux traités de Luneviile et d’Amiens. 
Ce fut à cette époque que te pape Pie VII ayant rendu M. de Talleyrand à 
la vie séculière, il épousa Mme Grandt, qu’il avait connue à Hambourg 
à son retour des Etats-Unis. Ce fut alors aussi que commença la lutte 
entre lui et Fouché.

Quand Bonaparte se fît nommer empereur il nomma M.de Talleyrand 
grand chambellan de l’empire et plus tard lui conféra ia dignité de 
prince souverain de Benevent en lui conservant toujours le portefeuille 
des affaires étrangères.

Promu en 1807, à la dignité de vice-grand électeur, il fut remplacé 
aux relations extérieures par M. Champagny.

M de Talleyrand combattit vivement les projets de Napoléon sur l’Es
pagne , et les premiers revers éprouvés par nos troupes rendirent l’irri
tation de l’empereur plus vive encore et déterminèrent sa disgrâce. Eloi
gné des affaires du conseil impérial il se trouva pour ainsi dire dans un 
état de surveillance dont il s’inquiéta peu, car il avait toujours su ce 
que c’était que d’attendre, sa patience a été sans contredit un des plus 
grands moyens de succès de cet habile diplomate. Aussi en 1814 nous le 
retrouvons président du gouvernement provisoire et gouvernant la 
France jusqu’à l’arrivée du comte d’Artois.

A cette époque il exerça sur les souverains étrangers et notamment 
sur l’empereur Alexandre, qui habitait son hôtel, une influence dont la 
France entière se res entit. Le 12 mai 1814, Louis XV11I le nomma pair 
de France et ministre des affaires étrangères, le 4 juin de la même an
née, il allait représenter la France rau congrès de Vienne.

Pendant les cent jours il resta sourd à toutes lesavances de l’empereur, 
qui reconnaissait, mais trop tard, son influence et son importance poli
tique.

Rentré en France avec Louis XVIII, il reprit ses fonctions de minis
tre et devînt en outre président du conseil; 3 mois après, il donna 
sa démission, ne voulant pas attacher son nom au bas d’un traité 
dont les dispositions lui paraissaient consommer la honte et la ruine de 
la France.

Nommé grand chambellan il parût toujours à la cour, mais fut éloigné 
des affaires.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Les lettres de Bayonne reçues aujourd’hui sont du 12, 

et par conséquent en arrière de la dépêche télégraphique ; 
mais elle n’en confirme pas moins qu’une grande irritation 
régnait parmi les Basques contre les hommes qui entourent 
don Carlos. On s’attendait à des événemens graves, et en 
effet c’est déjà quelque chose de grave que la nécessité où 
s’esttrouvé don Carlos de quitterOnate, à ce que nous a ap
pris la dépêche télégraphique publiée hier.

Le Mémorial Bordelais publie l’article suivant sous la ru
brique de Paris :

Une conférence diplomatique espèce de congrès européen 
doit se réunir prochainement à Versailles poui traiter la po
litique espagnole de manière à rassurer l’Europe sur la situa
tion péninsulaire. On dit que la France sera représentée par 
le prince de Talleyrand, le Portugal par le duc de Pamella , 
l’Espagne par M. d’Ofalia lui-même, l’Angleterre par 
M. Srafford Canning, l’Autriche par le comte de Brunetti, 
la Russie par M. d’Aubrile, la Prusse par M. de Lieberman, 
les cours d’Italie et les agents de don Miguel et de don Car
los , y seront probablement admis s’ils se prêtent à transi
ger; enfin les destinées constitutionnelles de l’Espagne se
ront réglées en 1838 dans le même château, où, au com
mencement du 18e siècle sc us Louis XIV , furent réglées les 
conditions de l’avénement de Philippe V.

— On lit dans l'Écho del Commercio :
Vitloria, 5 mai,

A la suite des troubles qui viennent d’avoir lieu à Estella 
entre les partisans des fueros et les carlistes, un haut per
sonnage a été assassiné et don Carlos a été obligé de se sau
ver d’Ëstella à la hâte se dirigeant vers Durango.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 18 mai.
Un financier a proposé le plan que voici pour l’extinction 

de la dette municipale résultant des pillages et dévastations, 
qui s’élève à la somme énorme de 5 millions ( indépendam- 
de 41 [2 antérieurs à la révolution) ; les pillés recevraient 
des annuités de 3 p. c. pendant 12 ans sur le montant de leur 
indemnité , soit en total 150,000 fr. par an , plus une 
somme égale tirée au sort pour l’amortissement graduel 
pendant ces mêmes 12 années , ensemble 300,000 fr. par 
an sur le budget de l’état. Pour peu que les électeurs de 
Bruxelles nomment des magistrats probes et intelligents , la 
réforme radicaled’un système absurde de taxes , la direction 
intelligente des travaux publics, la vente des propriétés de 
la ville , un impôt sérieux sur le luxe et des économies bien 
entendues suffiront sans aucune interruption du service pu
blic et par la restauration d’un crédit municipal à mettre 
Bruxelles en mesure , au bout de ces douze ans, dé rem
bourser en 12 autres années, avec les intéréts , la totalité 
de la dette qu elle aura contracté avec l’état. (Belge.)

— On remarque que le seul M. Demunck n’a pas donné

sa démission , d’échevin de BruxelleSi Un journal le dit 
absent.

— La statue du général Belliard sera inaugurée le 4 juin 
prochain , jour de la nomination du roi par le congrès na
tional. On attend vers cette époque une partie de la famille 
royale de France. La lro revue de la garde civique aura lieu 
et. une députation de l’armée qui a laissé un jour de solde 
pour ce monument, sera présente à la cérémonie solennelle.

— On lit dans le Commerce :
Les membres démissionnaires du conseil communal vont 

rendre compte à leurs commettants , des causes qui les ont 
conduits à se retirer d’une administration qui n’était plus 
tenable. Parmi les documents qui seront livrés à la publicité, 
figurera certaine correspondance , laissant toucher du bout 
du doigt , l’origine , les motifs des plaies qui ont accablé la 
capitale.

On lit dans \'Observateur .-
C’est pour le 31 de ce mois que les électeurs sont convoqués, afin de 

pourvoir au remplacement des conseillers communaux démissionnaires. 
Nous croyons qu’il n’y a point à hésiter sur le parti à prendre à l'égard 
de ces magistrats; il faut les réélire tous sans exception.

Il faut les réélire tous, quand ce ne serait que pour leur prouver que 
leur conduite , en cette circonstance a obtenu '.’approbation générale de 
leurs concitoyens.

Il faut les réélire tous , quand ce ne serait, que pour prouver aux mi
nistres que leur conduite, à eux, a été l’objet d’un blâme universel, et 
qu’aux yeux de la population de Bruxelles , comme aux yeux de ses 
mandataires, leur refus d’alléger les charges de la ville est un acte 
d’iniquité.

— L'Indépendant publie ce matin sur la démission des membres de 
notre administration communale un article que l’on peut résumer comme 
suit :

Cette résolution était 1 'ultima ratio, la réponse préparée au refus 
d’adopter intégralement les projets conçus par elle pour rétablir l’ordre 
dans les finances et assurer la marche régulière des affaires.

La tâche était difficile, car il fallait parer à des déficits passés et pré
sens , et aviser aux indemnités pour les pillages. Les emprunts de 1832 
et 1833 et les avances de la société géuérale, ont permis de servirles ren
tes , les anciens emprunts, et de subvenir aux dépenses courantes. Main
tenant il fallait trouver d’autres moyens. Nos administrateurs ont re
culé devant la tâche qu’ils ’ avaient acceptée, et ils déclinent le mandat 
qu’ils tenaient de la confiance du roi et des électeurs.

Depuis un an on faisait de ces démissions un épouvantail pour le 
gouvernement et les chambres, il est étonnant qu’on ait attendu le mo
ment où il est impossible d’espérer une discussion quelconque. Cinq 
mois vont s’écouler avant la session prochaine, la ville restera-t-elle 
dans le provisoire, ses créanciers, non payés souffriront-ils d’une inter
ruption indéfinie ? Nous ne savons qu’en penser.

Nous ignorons si des circonstances particulières ont précipité la réso
lution de nos administrateurs. Bientôt, sans doute , la publication d’un 
rapport nous en instruira.

L’état critique des finances de la capitale remonte à une quinzaine 
d’années, et si des embarras existaient lors de la révolution, l’adminis
tration démissionnaire ne les a pas diminués, tant sans faut. Ce pendant 
la situation n’est pas désespérée. Bruxelles a trop de ressources, la pros
périté générale y est trop progressive, la sympathie de tous les grands 
pouvoirs de l’état lui est trop fortement acquise et elle en a reçu tout ré
cemment encore de trop remarquables preuves, pour qu’on ne fut pas 
autorisé à attendre du concours simultané de l’état, de la commune elle- 
même et de ses membres, la solution satisfaisante de toutes les diffi
cultés.

Nous reviendrons sur ce sujet et nous le traiterons à fond Mais dès ce 
moment nous devons dire, et des informations précises nous permettent 
de parler ainsi, que le gouvernement a fait tout ce qu’il devait pour em
pêcher ce qui arrive. Nous le prouverons.

BULLETIN DE LA CHAMBRE.
Le sénat a entendu aujourd’hui plusieurs rapports, et a voté à l’una

nimité de 37 voix le projet de loi relatif à l’entrée des boissons alcooli- 
qdes venant de l’étranger , ainsi que celui allouant un crédit pour le 
payement des dépenses arriérées du cadastre. Ce dernier projet a donné 
lieu à quelque discussion ; plusieurs membres, entre autres MM. Dumon 
Du mortier etle comte de Qiiafré , se sont plaints des inexactitudes qui 
existaient dans le travail, à tel point que dans beaucoup de localités 
les mutations étaient suspendues. M. le ministre des finances a assuré 
qu’il n’en était rien et que toutes les mutations seraient mises au cou
rant en 1838.

La loi sur les droits d’entrée dit bois étrangers a donné lieu à quel
ques débats. M. Cassiers a proposé de supprimer l’exception posée pour 
les bois sciés de construction civile et navale, et de les frapper comme 
les autres d’un droit de 10 p. c. Cet amendement a été appuyé , et sera 
discuté demain.

Le sénat a ouvert et fermé , sans que personne ait prit la parole, les 
discussions générales des quatre projets suivans : 1° Crédit supplémen
taire pour dépenses arriérées du département de la guerre; 2° crédit 
pour dépenses arriérées du département de la justice ; 3° crédit au 
département de l’intérieur pour secours aux personnes victimes d’évé- 
neraens calamiteux; 4° Crédit au département de l’intérieur pour se
cours dûs à des ecclésiastiques. La séance a été renvoyée à demain deux 
heures.

Il n’y a pas eu de séance aujourd’hui à la chambre des représentai« , 
le nombre des députés présens ne s’étant pas trouvé suffisant, pour la 
validité des délibérations.

Bruxelles, le 17 mai. (5 heures) — Les transactions n’étaient pas très 
animées, mais il n’y avait pas plus de faiblesse dans les cours. Fonds de 
l'Etat : dette active 2 1|2 p. c. 54 3|4 A,, 5 p. c. 102 4 p. c. 93 1|4 P. So
ciété Générale titres en nom £1.842 P., certificats au porteur émission 
de Paris 1790 P.; Société de Mutualité 1200 (120) A., demandée parfor- 
tes parties à ce taux et faites 1;4 mieux à terme, Société Civile 1550 
(155) P.; Banquede Belgique 1415 (141 1|2) P.; Actions-Réunies 1032 50 
(103 1|4) P.; Canal dé la Sambre à l’Oise 1100 (110) A.’; Société Nationale 
1300 (130) A.; Manufacture des Glaces .1250 (125) A.; Bray et Maurag 120 
(6Ô0); Asphalté actions belges 1250 (125). Chemins de fer : Haut ét Bas 
Flénu 990 (99) P.;"Sambre et Meuse 102 (510) Cologne 1.016.

L’actif espagnol était bien tenu, on a fait avant'ParriVëé- de laùialle 
22 5| 16, mais la hausse de Paris étant peu marquante, le prix a flécl i 
de22 l|8à 3tl6,on ferme 22 1[4 cours. Les transactions ont été aiu.i 
multipliées.



LE POLITIQUE.

LIÈGE , LE 19 MAI.
L’administration communale de Bruxelles vient de pren

dre une résolution extrême : elle a donné -sa démission 
en masse. On attribue cet acte à des motifs financiers.
Xa dette de la ville s’étant beaucoup accrue pendant ces der- 
aières années, et le gouvernement ne paraissant pas en me- 
gv!re (jg présenter une loi sur les indemnités , les magistiats 
municipaux de la capitale ont cru devoir se relit ei, ne cioyant 
pas pouvoir plus longtems administrer avec les ressources

s'iuelles. «AOn ne saurait se dissimuler que c’est là un événement fa- 
dieux..Dans les circonstances présentes, au moment où la 

. iciuc a besoin de se montrer forte et unie^ coinment a 
IV ' ranger considérera-t-on la retraite de l administration de 

• "l'tale du royaume? Les adversaires de la nationalité 
■ i'-c ne manqueront point de commenter cet événement, 

rjs -e feront dans un sens défavorable à notre cause.
“cène retraite ne nuiru-t-elle pas aussi à notre.crédit? On 
peut }e penser. Bar ces seuls motifs, nous considérons la dé
mission des magistrats bruxellois comme fort imprudente et 
fort intempestive.___________

On remarque que les journaux des autres villes ne s’occu
pent point, ou presque pas, des élections provinciales. Ces 
élections ne sont pourtant pas sans importance. On sait que 
' es membres de ces assemblées sont appelés à décider beau- 

, ; ; ; » de graves questions, et enlr’autres et surtout celles qui 
.concernent les routes, destinées à prendre chez nous un nou- 

iu et prochain développement. On a pu voir que la cham- 
e des représentais , avant de se séparer, a ajouté deux 

Pliions auxfonds qui doivent être répartis entre les provinces 
■oour l’amélioration des voies de communication. Il n est 
'• rue pas sans utilité pour chacune de nos localités d’appeler,

■ sein des assemblées provinciales, des hommes éclairés et 
isposés à défendre avez zèle et activité de si puissans intérêts.

V: y aura concurrence ,sans aucun doute , entre les diverses 
ovinees du royaume pour la distribution des fonds votés 

pour les routes, et, comme on l’a vu, ces fonds sont deve
nais très-importans.

<4. de Longrée, dit le Journal de la Province, est hos- 
,âux idées libérales; il est notoirement eonnu comme par- 

de M. de Theux et de son système. Mais citez-nous 
-j une seule parole, un seul acte de M. de Longrée, qui 

.T;»iissc justifier ce reproche! Sa profession de foi est sous vos 
; Renferme-t-elle une seule pensée, une seule expres- 
qui porte l’empreinte d’un esprit illibéral ou servile? 

Nun. Aussi vous gardez-vous bien de la reproduire; vous 
if r iez que la publication de cette pièce donnerait un démenti 

, a tantes vos accusations et vous constituerait-en flagrant dé- 
Le mensonge.
1 y a quelques jours, vous reprochiez à M. de Longrée 

c ire un homme nouveau; de ne pas avoir des antécédcns 
- lîqués. Il vous manquait les élémens nécessaires pour 
v as former une opinion raisonnée sur le mérite politique 
di notre candidat. Maintenant M. de Longrée vous a fourni 

-même ces élémens ; il s’est fait connaître ; il vous a dit ce 
„qu'il est et ce qu’il veut. Mais toujours fidèles à cet esprit 

ü impartialité qui vous caractérise, vous n’en tenez aucun 
ompte. Et quoique M. de Longrée déclare qu’il n’esl d’au- 

Lan parti, vous persistez, vous, à le regarder comme l'ins- 
irurnent d’un parti !

Est-ce parce que le Courrier de la Meuse porte M. de 
I ngrée que vous le repoussez ? Oui, c’est pour cela , et 
uniquement pour eela,. Mais vous n’avez pas toujours pensé 
ainsi. Voici ce que vous disiez en 1836 , quelques jours 
avant les élections communales. (1)

< Ce serait une erreur Lien funeste que celle qui porterait les électeurs 
\ refuser leurs voix à un candidat au conseil, par cela seul que ce can

ut aurait les sentiments religieux qu’un parti affecte , mais qu’il n’a 
Autant vaudrait élire les hommes du parti, en considération du 

? 'le extrême qu’ils déploient depuis quelque temps pour l’industrie, les 
? financières , les tarifs , le transit, les impôts est tout ce qui fonde 
••matériellement la prospérité publique. Le piège et trop grossier , per- 
: rue ne s’y laissera prendre. Mais, d’un autre côté , qu’elle faute ne 
commettrait-on pas, en excluantloute une classe d’éligibles ?

a L’opinion libérale n’est point une croyance religieuse ; elle s’appli
que â des intérêts purement temporels, le progrès social, le bien-être 
t la prospérité du pays ; elle laisse à elles-mêmes les croyances reli
gieuses comme n’étant point de son domaine, comme en dehors et dans 
une sphère où ne pénètrent pas les intérêts humains.

» Que les électeurs ne s’en laissent point imposer par de fausses ter
reurs très-mal fondées. Les convictions sincères sont ce qu’il y a de 
plus respectable au monde, et certes elles n’excluent pas les vertus 
qu’elles supposent. Ce serait donc une faute capitale de se laisser gui
der dans son choix, non par le mérite du candidat, mais par son 
symbole. N’y a-t-il pas des catholiques très-libéraux, dans toute l’ac
ception du terme? N’y a-t-il pas de prétendus philosophes très-per
sonnels, très-égoistes, très-dévoués à leurs seuls intérêts? Lesquels 
préférez-vous?

«Non, non ; repoussons sans miséricorde ces gens qui font de dévo
tion métieret marchandise, ces tartufes religieux et politiques, qui ne 
sont dévots que par la peur du diable , qui n’ont pour la constitution 
si’autre amonr que celui des places, ces charlatans à la disposition de 
tous les partis qui leur ouvrent une voie à la fortune et aux dignités. » 

« Mais accueillons dans nos rangs, revendiquons comme nôtres, ces 
hommes honnêtes, dont la foi religieuse garantit la probité, et, si leurs 
lumières répondent à leurs intentions , empressons-nous de les faire as
seoir dans le conseil.

» Quçd’assemblée générale n’ail donc aucun égard aux choix du parti; 
qu’elle ne repousse pas des noms honorables par ceLte considération 

• iß le parti's’en est emparé, qu’elle pèse les titres de chacun ,-que le 
. térite, les talens, les vertus civiques soient les seuls motifs qui les 
dt terminent dans les choix importons qu’elle est appelée à faire. »

Voilà ce que vous disiez en 1836, lorsqu’aniuiés encore 
d’un reste de tolérance, vous sentiez la nécessité de vous ren
dre les catholiques favorables !
. Maintenant dites-nous si le nom que nous mettons en 
avant n’est pas un nom honorable ? M. de Longrée est-il
Hll TARTUFE POLITIQUE OU RELIGIEUX ? Est-Ce lin CHARLATAN
ambitieux ou cupide ? Vous n’oseriez pas le soutenir. M. de 
Longrée n’est-il pas au contraire ün de ces hommes intègres,
•.FONT LA FOI RELIGIEUSE GARANTIT LA PROBITÉ, ET DONT LES
lumières répondent aux intentions ? Ne possède-t-il pas le 

érite, les talens , les vertus nécessaires pour remplir di- 
nenaent son mandat? Vous sied-il encore de le repousser, 
près avoir déclaré formellement] que vous revendiqueriez

(»T Î9 juin 1836.

comme vôtres, tous les hommes chez qui vous reconnaîtrez 
l’existence de ces qualités ?

Qu’en pensez-vous à votre tour ?

Le Journal de la Province a fait, depuis, quelques jours, 
une telle dépense d’esprit, qu’il a épuisé toutes les formules 
de dialectique et de rhétorique qui composent son répertoire 
ordinaire. Il ne lui en restait plus qu’une seule : c’était une 
exclamation charmante, superbe , qui exprimait, avec un 
égal bonheur, la conscience de sa force, et l’étendue de son 
dédain ; la voici : Pauvre Politique ! — Aussi n’a-t-it pas 
attendu le dernier jour pour en accabler son adversaire, 
îl a trouvé ces deux mots si piquans, qu’il na pu résister au 
plaisir d’en assaisonner la fin de chaque phrase. On se de
mandera peut-être si c’est, par de semblables arguinçns, 
qu’on espère démontrer que M. Neef réunit tous les titres 
nécessaires jtsur bien remplir son mandat. Il faut le croire 
puisqu’on les affectionne tant.

On a vu que i Espoir propose M. Neef aux suffrages des 
électeurs uniquement dans un but politique. Quelques per
sonnes ont trouvé le motif de cette recommandation fort 
étrange, et se sont demandé ce que la politique avait de 
commun avec les fonctions tout administratives du conseil 
provincial. Il paraît que I’Espoir lui-même s’était adressé 
celte question, en 1836, et voici comment il y a répondu,
dans son nu du 21 septembre :

«Les grand, capitalistes comme las petits, ies industriels comme les 
propriétaires, sont inlerressés à faire de bons chçix , à ne porter que 
des' citoyens désinterressés et capables au conseil. Si 1 ou voulait taire 
valoir en faveur de certains candidats des motifs puisés dans des consi
dérations politiques, les électeurs ne perdront pas de vue que ie conseil 
provincial est un corps administratif et non pas un corps polüiqué. » 

Nous prions maintenant LEspoir de chercher quelque 
moyen propre à concilier son opinion d’àujpurdhui avec ses 
convictions d’autrefois, et de démontrer qu’il n’a jamais va
rié dans ses principes !

Aucune opposition n’ayant été faite contre le plan de re
dressement de la rue du Pont d’Avrov et de ses abords 
vers le Quai de la Sauvenière et la promenade d’Àvroy, il 
vient d’être adfesséà la députation provinciale pour qu’elle en 
réclame [’approbation du gouvernement.

Nous apprenons que la commission de la société pour l'en
couragement des beaux-arts va s’adresser à M. ie secrétaire 
du roi afin d’obtenir que LL. MM. le roi et la reine souscri
vent pour des billets de loterie , et à M. le ministre de l’in
térieur afin qu’il fasse acheter des tableaux pour le compte 
du gouvernement. _______ _

Nous avons vu , dans l’un des derniers comptes rendus 
de séanee du conseil communal de la ville d’Anvers , que 
l’autorité locale n’a pas admis les centimes additionnels pour 
le cens électoral; elle s’est soumise à l'opinionlde la cour 
de cassation. _________

Il circule une grande quantité de pièces fausses de 50 
centimes à l’effigie de Charles dix , millésimé de 1837.

On peut les reconnaître à la tranche qui est d’une teinte 
bleuâtre.

—Avant-hier, entre minuit etune heure,le feu a éclaté à la 
houillère de Wandre, dans le bâtiment qui couvre l’orifice 
de la bure. Ce bâtiment, le mouvement des pompes, les 
poulies et les cordes d’extraction qu’il contenait ont été en
tièrement consumés par les flammes. Le feu a pris par suite 
de l’imprudence du chauffeur, qui avait posé sa lampe con
tre des boiseries nouvellement goudronnées ; heureusement 
on a pu l’arrêter avant qu’il parvint à la machine à vapeur, 
laquelle est restée intacte. La fumée s’est précipitée par la 
bure dansles travaux; les ouvriers, ayant été prévenus, ont 
eu le temps de se sauver par les échelles, et aucun deux 
n’a péri. Les chevaux servant à l’expioitation Intérieure n'ont 
pu être retirés ; on espère pouvoir les sauver avant que les 
eaux né montent jusqu à l’endroit où ils ont trouvé une re-

les chambrés au-dessous devront être restaurées. Vers sent 
heures ,et ainsi en deux heures et demie de temps tout était 
fini , et les schutters , les militaires et les pompiers purent 
sVn retourner.

On lit dans VJrnhemsche Courant :
. « On nous' écrit de Paris ,de bonne source , qu’on ne doit point se 

laisser éblouir par ce déploiement de'forces militaires dont le gouverne 
ment français fait étalage sur ses frontières du Nord. D’abord ceci est 
uu moyen'par lequel on se rend toujours populaire en France?ces 
démonstrations guerrières flattent la vanité de ia-nation ; en second 
lieu on espère encore entraver la conversion dans la chambre des pall
et finalement on ne voit pas avec indifférence, lès menées démocratiques 
nui ont lieu en Belgique.

»> Non seulement, on a envoyé aussitôt à la cour de Bruxelles une

traite.

d’après l’aspect que présentent aujourd’hui les affaires ,plutôt, disons’ 
nous, pour tenir les Beiges en bride (in t»»nte houden), que pour se 
baitreavec les troupes prussiennes et allemandes. »

— On lit dans l'Echo du Nord, du 16 mai :
Le mouvement des troupes vers la frontière belge conti

nue. Aujourd’hui, à deux heures , un bataillon du 3» de 
ligne, venant de St.-Orner; est rentré dans nos murs. On 
attend pour demain les autres bataillons de ce régiment.

— On écrit Lille, 13 mai :
«Les mouvemens de troupes continuent sur notre frontière, L’arrivée

(les 11° léger, 3° et 60= de ligne) et deux régiments de cavalerie (5« dra
gons ,5® cuirassiers), Les 11e et 00® de cavalerieont été passés en revue 
hier à midi, sur le Champ-dc-Mars, par le général Mornay, qui com
mande par intérim là 10® division militaire, en 3’absence du général 
Corbineau, que ses fonctions de pair de France retiennent à Paris. • 

» Aux mouvemens que nous avons précédemment signalés sur la 
frontière du nord-est, nous devons ajouter que le 9® cuirassier et le 13® 
de ligne ont été organises sur le pied de guerre et dirigés sur Sedan. Le 
42® de Signe doit être arrivé à Rocroi. Le 12,2 batteries d’artillerie, pri
ses dans les 8® et 10® regimens, ont dû partir de Metz avec leurs muni
tions. Le régiment du génie en garnison dans la même ville doit fournir 
un complément à cette expédition. On annonce comme suite nécessaire 
de ce mouvement la prochaine arrivée à Metz de six bataillons d’infan
terie pris par partie égaie dans les 14®, 10® de ligne et 14® léger, et 
dmx régimens de cavalerie , les 3® et G® chasseurs, venant d’Epinâl et 
de Sarreguemines. Les régimens en garnison à Strasbourg , à Nancy et 
ù Epinal ont aussi reçu Foi dre de former des bataillons de guerre et de 
les diriger sur la frontière. »

— Le Erancicfurter Journal contient dans sa correspon
dance de Berlin le 10 mai, le fait important qui suit:

Une lettre de M. le professeur Elvénich, écrite de Salz- 
bourg, nous apprend qu’enfinla cour de Rome a examiné la 
doctrine hermésienne, et qu’elle n’y a rien trouvé de con
traire à ia foi catholique.

Dans cette fâcheuse circonstance, M. Galopin, directeur 
delà houillère, M. de Rouvroy et M. le curé de Wandre 
se sont distingués par leur zèle et leur courage, et les ser
vices qu’ils ont rendus méritent d’ètre signalés publique
ment.

—Hier, vers 1 heures 1]2 de relevée, un nommé François 
Keller, âgé de 41 ans, maçon, marié sans enfant, demeurant 
rue Jonfosse, était occupé à démolir la cheminée d’une mai
son de la rue Gerardrie, quand, cette cheminée s’étant écrou
lée, il fut entraîné avec les décombres dans la cour de la 
maison de M. Cerfontaine, Place St.-Lambert, où il a été 
relevé mort.

-— On écrit d’Anvers, le 16 mai :
La Raffinerie Anversoise a rendu hier ses comptes , il 

paraît que la direction de cette société a proposé de son pro
pre mouvement aux actionnaires de s’assembler dans les pre
miers jours du mois prochain,pour délibérer sur la question 
de savoir s’il ne convient pas de procéder à la liquidation de 
la société, par suite des effets défavorables de la législation 
nouvelle.

— On lit dans le Handelsblad: On écrit de Paris à une 
de nos premières maisons de commerce que le gouvernement 
français est à la veille d’accorder à la maison Rotschild la 
concession de l’établissement d’un chemin de fer de Paris à 
la frontière de Belgique.

— On lit dans le même journal: On écrit de Bruxelles que 
dimanche dernier le gouvernement y a reçu de l'étranger 
une communication qui a produit la plus vive sensation , 
comme devant exercer une influence importante sur les des
tinées du pays.

— On écrit de La Haye , le 17 mai : Ce matin de bonne 
heure la population de cette ville a. été réveillée par les sons 
sinistres du tocsin. Un incendie avait éclaté au-dessus des 
deux premières chambres de Falle gauche ou orientale du 
palais d’été dit la Maison du Bois ,que S. M. était venue 
habiter la veilie au soir. Les sommiers du plafond et la char
pente du toit sont les seuls objets qui aient été brûlés , mais

THÉÂTRE ALLEMAND.
Qbéron a fait hier son apparition sur notre théâtre. Nous ne dirons 

rien aujourd'hui ni delà musique, dont l’exécution a laissé beaucoup à 
désirer , ni du poème qui a'élé tronqué dans plusieurs parties. Nous ne 
pouvons cependant nous empècherde dire un motdes décors,; ils ont ex
cité plusieurs fois ia surprise du public nombreux qui assistait à cette re
présentation , parleur nouveauté, leur variété etleurricliesse; nousavons 
compté jusqu’à huit chaiigemeiis à vue ; on a surtout remarqué et ap
plaudi la décoration de acté représentant une fête dans ie palais des 
Fées et le panorama mouvant, qui fait passer sous les yeux des spec
tateurs pendant 13 minutes , plusieurs jolis sites de l’Arabie, tandis que 
Huon , duc de Bordeaux, est mollement balancé dans un frêle esquif, 
conduit par un génie. Les.décors seuls pourraient encore assurer une 
représentation fructueuse à cette pièce.

Il est arrivé un grave accident au théâtre. Hier, pendant la représen
tation de S’opéra Obéron , une toile du fond est spontanément tombée 
par.suite de la rupture des cordes qui la soutenaient et elle a renversé 
trois ouvriers machinistes. Lé sieur Mozin , père d'une nombreuse fa
mille , a reçu une blessure qui lui a divisé les légumens de la tête dans 
toute leur profondeur et lui a occasionné une hémorragie considérable, 
un nommé Dabin a reçu aussi une blessure profonde à la partie latérale 
de la face ;-tous deux ont reçu les premiers pansemens de M. le docteur 
Vottem qui Se trouvait très-heureusement dans la salle Le troisième de 
ces ouvriers en a été quitte pour une légère contusion au dos.

On nous apprend ce matin que les deux blessés sont dans un état sa- 
tisfesant eu égard à la gravité des blessures.

THEATRE MÉCANIQUE.
C’est décidément demain dimanche qu’a lieu l’ouverture du théâtre 

mécanique de MM. Hypolite et Cie. Nous avons déjà donné une idee ni 
genre de spectacle qu’il doit nous offrir; nous avons sous les yeux le 
programme des divers tableaux qui y seront représentés, et nous ne 
doutons point que la variété des objets dont ils se composent n attire 
long-temps la foule. Aussi nous croyons devoir informer les amateurs 
qu’on peut obtenir des places réservées, en prenant des billets de - a 4 
heures. Les représentations commenceront à 7 heures. Les enfans au- 
dessous de 7 ans, ne paieront que demi-plaee aux premières et secondes 
et les maîtres de pension qui y conduiront leurs élèves obtien
dront une remise. ____________ -

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 18 MAI.
Naissances : 1 garçon , 4 filles.

Décès : 3 filles , 3 femmes, savoir : .
M® J® Jacquet, âgée de 87 ans, propriétaire, rue Vert-Bois , veuve u 

Jh. H. Morsomme. — Cath. Ledent, âgée de 60 ans, journalier«, r 
Haut-Prez , veuve de G. Hodeige. —M® G. Decorty , âgée de 47 a , 
cultivatrice , Thier à Liège , épouse de F. Lacroix.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 20 mai 1838 , la FLUTE ENCHANTÉE, opéra en 4 actes, 

musique de Mozart.

AVIS-
Le Receveur des Contributions directes des quartiers da 

Sud et de l’Est invite de nouveau tous les contribuables a 
venir sans aiicim retard payer les termes échus de leurs co 
tributions de cette année.

Liège , le 19 mai 1858._____________ __ _

TAXE DU PAIN DU 19 MAI.
. Psin de seigle........................... centimes»
Pain moitié seigle et moitié froment. 42 »
Pain.de.ménage. ; • • • ..1

annonces.
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Au N° 5 rue DU PONT DTLE, on demande des DEMOI
SELLES , sachant travailler dans la lingerie.

On CHERCHE un APPRENTI chez un pâtissier-confiseur, 
rue Hors-Château, n° 263. 753

A LOUER pour le 25 juin prochain, une JOLIE MAISON 
située au commencement du quai St.-Léonard, n° 17. 

S’adresser faubourg St.-Laurent, n° 1135, près de l’étang.

BEAU QUARTIER AU 1er à LOUER, pour le 24 juin pro
chain, à des personnes sans enfans rue S1 Remy, N° 505, en 
face delà place S' Jacques. S’adresser place S' Paul, N" 590.

VENDREDI vingt-cinq MAI, à 11 heures, on VENDRA 
dans une des salles du Palais , différais OBJETS d'HABIL- 
LEMENS et MOBILIERS provenant de successions vacantes.

©N ©EMAMDS A. Lüïlfflt,
POUR UN PENSIONNAT,

Tjne GRANDE MAISON ou DEUX MAISONS contiguës, 
avec JARDIN- — S’adresser, de onze à une heure, à M. J. 
CHARLIER, directeur de l'Ecole spéciale de Commerce, 
quai St.-Léonard. . __

MARCHAND TAILLEUR A LIÈGE,

PLACE DU SPECTACLE,

A l’honneur d’annoncer qu’il est aujourd’hui possesseur 
D’UN GRAND CHOIX D’ARTICLES RICHES ET DE LA 
PLUS GRANDE NOUVEAUTE qu’il a choisi lors de son 
séjour à Paris, et dont la majeure partie ayant été retenue 
lui sera exclusive pendant toute la saison d’été.

Il a également reçu les nouveaux modèles d’habit et re
dingote, les nuances de draps les plus nouvelles qui viennent 
d’être adoptées par tous les fashionables de cette capitale.

7o0

M11”8 Caroline et Soeur,

RUE S'-SEVÉRIN, Nu 51,
Ont l’honneur d’annoncer qu’elles viennent d’établir un 

commerce d’aunage, consistant en Schals brochés et autres, 
Fichus, Foulards, Cravattes, Soirie , Mousseline laine , 
Cotons, Cotonettes, Schirting, Toiles, Bas, Gants, et 
étoffe pour Pantalon, etc., etc. Elles espèrent par la modi
cité de leurs prix attirer la confiance des personnes qui vou
dront bien les honorer de leur présence.

. 

CESSATION PE COMMERCE.

LUNDI 21 MAI 1838, et jours suivans,
Chez Mme JOIRISSE-FIVÉ, rue Pont-d’fle, n" 833, à 

Liège, CONTINUATION DE J.A VENTE publique DES 
MARCHANDISES D’A UN AGE, telles que Mérinos français 
et anglais, Selialls-Thibet et autres, Draps légers, etc. 761

I I - n I - ■ J

7 - CORDAGES
EN AU)ES ET EN CHANVRE ,

CONFECTIONNÉS D’APRÈS LE SYSTÈME ANGLAIS 
PATENT-ROOP.

Le MAGASIN EXCLUSIF situé place de l’Université, 
n. 263, à Liège, étant constamment pourvu de cordes ron
des de toutes dimensions, cordeaux et ficelles divers, tant 
en CHANVRE qu’en ALOES ; le propriétaire peut, sans 
devoir faire attendre le temps nécessaire à la confection , 
satisfaire immédiatement à toute commande.

A LOUER une belle MAISON avec jardin, rue des Sœurs- 
Grisés , à Liège.

Et présentement, une jolie MAISON de CAMPAGNE, à 
la Ilaute-Fraipont.

S’adresser àM. JENICOT, joaillier, rue Neuvice, n° 977,
a Liège.

VENTE DE RESTES.
JEUDI 51 MAI 1838, deux heures de relevée,

Il sera procédé en l’étude et par le ministère de Me RENOZ, 
notaire à Liège, à la VENTE aux enchères des RENTES ci- 
après désignées, savoir :

1° Une RENTE de 221 frs. 47 centuries, due par M. Li
bert Baré, à St. Trond, au capital de 7,384 fr. 50 cent.

2° Une RENTE de 61 frs. 51 cent., due par M. Hubert- 
Joseph Thiry, de Liège.

5° Une RENTE de 6 frs. 7 cent., due par Dieudonné Le- 
prince, de Liège.

4° Une RENTE de 10 frs. 94 cent., due par Monsieur , 
d’Angleur.

5° Une RENTE de 18 frs. 23 cent., due par Gérard Fran- 
quet, de Liège.

6° Une RENTE de 2 setiers 2 pognoux, due par le sieur 
Dengis, à la Boverie.

7° Une RENTE de 4 setiers, due par le sieur Bertrand, 
de Villers-le-TempIe.

8° Une RENTE de 3 setiers, due par le sieur Lctexheur, 
d’Yernée. ' 765

Awm*

Les débiteurs de Jean MISSAIR, ex-prévôt, militaire, dé
cédé le six mai à Liège, ainsi que ceux qui ont des préten
tions à charge de sa succession sont priés de s’adresser à Me 
HENAUX, avocat, rue derrière la Magdelaine à Liège. 758

LUNDI, 28 de ce mois, à deux heures,
Le notaire PAQUE exposera en adjudication publique, en 

son étude, rue Souverain-Pont, les

immuables suivans,
SITUÉS EN LA COMMUNE DE FEXHE, PRÈS SLINS , 

Savoir :
1“ Une maison avec étable, grange et jardin, contenant 

environ 2 verges grandes et demi, au lieu dit Bientcnhaye, 
joignant au chemin dit Paielle Toussaint, à Godart et aux 
enfans Detrez.

2° Un VERGER de 7 verges grandes et demi, au même 
lieu, tenant à Fouarge, à Bertrand et aux enfans Defize.

3° Un VERGER de 15 verges grandes, au lieu dit Tom
be ux, joignant au chemin conduisant à Tilice, au chemin du 
Tombeux, à Godart, la V° Petitjean et Louis Basque.

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude dudit notaire, 
lesquelles présentent beaucoup de facilité pour le paiement 
du prix.

MARCHE mi SAIVE.
Le collége des bourgmestre et échevins de la COMMUNE 

DE SAIVE donne avis qu’il sera ouvert dans ladite commune, 
le MERCREDI 30 mai 1858 de grand matin,

UN MARCHÉ S! E R IM) M A D ATRE
pour y vendre beurre, fromage et autres comestibles, en
suite d’autorisation donnée par sa majesté le 31 juillet 
dernier.

Il espère que ce marché prospérera, attendu sa lionne si
tuation étant très-rapproché de Liège, et environné de mar
chandes de beurre et de personnes donnant dans le laitage , 
et que le local qui est devant l’église , est fort beau, où les 
personnes trouveront des bancs pour s’asseoir convenable
ment ; au surplus ledit collège ne négligera rien pour faire 
prospérer ce marché des primes ne seront accordées à per
sonne , voulant donner pareille protection, aux petits com
me aux grands ; mais pendant plusieurs marchés , il y aura 
grand festin et réjouissance, auxquels tout le monde est 
prié d’assister.

d’une

PROPRIÉTÉ
SISE A REHMEAü.

LE JEUDI, 31 MAI 1838, à 10 heures du matin,
Chez Te sieur BROUWERS à Berneau, à la requête de 

M. DEFAWE,
IL SERA VENDU PUBLIQUEMENT

LES

immeubles suivans,
Savoir :

COMMUNE DE BERNEAU.
1° Une MAISON, grange, écuries, étables, cour, jardin 

et prairie, d’une surface totale d’un hectare 26 centiares, 
tenant à la grande route de Battice à Maestricht et à M. de 
Borghrave.

2“ ONZE PIÈCES DE TERRE, mesurant 2 hectares 58 
ares 64 centiares.

, COMMUNE DE BOMBAYE.
3° TROIS PIÈCES de TERRE, contenant ensemble un 

hectare 8 ares 97 centiares.
COMMUNE DE FOURON-LE-COMTE.

4° UNE TERRE, dans la Beck, mesurant 1 hectare 4 
ares 62 centiares.

COMMUNE DE MOULAND.
5° UNE TERRE, près la Révolution, de 16 ares 54 

centiares.
S’adresser en l’étude du notaire FLECHET, à Warsage, 

pour connaître les conditions et avoir de plus amples ren- 
seignemens. 762

Me DUSART , notaire à Liège, fait savoir que le MARDI 
5 JUIN , à onze heures , il vendra aux enchères , en son 
étude , rue Féronstrée ,

UNE BELLE ET VASTE MAISON ,
N° 91 , faubourg Ste-Marguérite en cette ville , avec cour , 
un bâtiment ayant servi à une distillerie, remise , grand 
jardin entouré de murs, contenant 22 ares 69 centiares, etc.

On pourra la voir tous les Lundi et Jeudi, depuis 2 heures 
jusqu’à 6.

Le lendemain MERCREDI 6 JUIN, à la même heure , 
il sera vendu aussi aux enchères , en l’étude et par le minis
tère du même notaire ,

UNE MAISON,
Avec terrain , sise à Liège , qui de la Sauvenière, N° 2 , 
donnant aussi sur la Fontaine, sur la mise à prix de 9000 fr.

S’adresser audit Me DUSART , pour voir les conditions 
de cette vente. 768

POUR

sortir de l’indivision.
LE LUNDI, 11 ’JUIN 1838, à 10 heures ,

M° DUSART, notaire à Liège, vendra aux enchères, en 
son étude, rue Féronstrée,

les rentes suivantes :
NOMS DES DÉBITEURS, MÎT.

Dné. Doflein, de Liège.
V° Louis Colson et Jn. Colson, 

de Votem,
Ve Nicola s G haye, d’O utre-M e use. 
Gilles Crahay, sur la Fontaine. 
Winand-Joassart, d’Outre-Meu80 
Pascal Pillet, de Liège.
Ve Gilles Thonon et ses enfans. 
Thomas - Joseph Cambresy , de 

Liège.
Eustache et Simon Lacomble, de 

Moinalle.
M. Hilarion comte de Liedekerke- 

Beaufopt, et Mme son épouse , 
née comtesse de Sandrouin, 

Joseph Darimont, de Lonneux. 
Philippe Gendebien et Joseph 

Gardedieu, de Lonneux.
Et une RENTE de 13 muids 7 setiers d’épeautre , due par 

lesdits Gendebien et Gardedieu.
Toutes ces rentes, duement inscrites et reconnues, sont 

régulièrement acquittées.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions et

MONTANT. CAPITAUX.
121 f. 56 c. 3038 95
56 47 729 34
36 47 729 34
48 62 1250 75
48 62 984 60
66 13 1653 10
16 41 332 30
53 17 1329 54

15 80 316 03

510 55 17,018 40

28 »» 588 40
54 »» 1080 »»

voir les titres. 7 39

VEMTE
W

SITUÉS A SERAING.
MARDI 5 juin 1838, à 3 heures de relevée, le notaire 

LÀMBINON vendra aux enchères publiques, en la demeure 
de M. Henri NICOLAY, près de l’église de Seraing, les im
meubles suivans :

Premier lot.
Une belle et grande maison, avec bâtimens, remise, jar

din, cour, terrasse et autres dépendances, occupée pàr Mlle. 
Vidrine, joignant du levant à la veuve Deprez, du midi au 
chemin du village, du couchant au deuxième lot et un nord 
au chemin de hallage.

Deuxième lot.
Une maison composée de deux habitations, avec cour , 

grande paire, et autres dépendances, occupée par Jean 
Hodeige et Marie Joseph Dembiermont, tenant du levant au 
premier lot, du midi au chemin, du couchant à Dembiermont 
et du nord au chemiu de hallage.

Ces immeubles par leur situation au centre du village de 
Seraing, sont propres non-seulement à une maison de cam
pagne mais encore à tout établissement industriel; sur
tout qu’ils sont d’un abord facile pour les bateaux de la 
Meuse.

Après qu’ils auront été adjugés séparément ils pourront 
être réunis en masse.

Troisième et dernier lot.
Une pièce de terre, propre à y faire bâtir, de la conte

nance d’environ 7 verges grandes 10 petites, situées vis-à-vis 
des maisons qui précèdent, joignant du levant à M. lé notaire 
Gilon, du midi à Brochart, du couchant à Dembiermont et 
du nord au chemin du village.

Il y a sécurité pour acquérir et des facilités pour le paie
ment du prix.

S’adresser au notaire LAMBINON, place derrière l’Hôtel- 
de—Ville , à Liège /pour connaître les conditions 767

Vente
DUNE

Superbe Propriété,
PRÈS IDE LIÈGE-

LE MARDI 12 JUIN 1858, à trois heures de relevée,
Mc DE BEFVE, notaire à Liège, exposera en vente aux 

enchères publiques, en son étude,
CNpï'ltELLE SUT GRANDE MAISON,

Avec cour, remise, écurie et fournil; jardins d’agrément 
et potager, ayant jet-d’eau et source très-abondante; bos
quet et terre arable; le tout contigu d’une étendue superfi
cielle de 2 bonniers 13 verges grandes, situé dans un vallon 
très-agréable, en la commune de Grivegnée, longeant la 
grand’route de Liège à Chaudfontaine.

Les édifices sont entièrement neufs et construits très-soli
dement au goût moderne.

Ils sont propres, par leur distribution et emplacement, à 
un rentier et pourraient fort bien être convertis en établis
sement industriel.

Les fonds qui les environnent sont de première classe.
Il sera facultatif aux amateurs de traiter à l’amiable pour 

l’acquisition de cette propriété, avant le jour fixé pour la 
vente publique.

S’adresser, pour connaître les conditions, en l’étude du
dit notaire, rue Soeurs de Hasque, n° 281. . 754
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LE POLITIQUE-

LUNDI 28 MAI 1838 , à dix heures précises,
Pour finir en un jour dans le chantier du sieur L. DEL

VAUX , sur Avroy, on vendra
UNE QUANTITÉ DES PLUS CONSIDÉRABLES

DE

BOIS SCIES,
Savoir : Une très-grande et très-belle partie de planches, 

quartiers, barreaux et feuillets de chêne de toute longueur, 
depuis 10 , jusqu’à 12, 14, 15, 16, 17,18 et 20 pieds, 
propres à faire de beaux planchers, et dont la majeure par
tie est fort sèche; une quantité extraordinaire de posselets, 
pièces de bois, terrases et wères; planches et horrons de 
sapins, de 20 pieds; beaucoup de planches, quartiers et hor
rons d’orme, de toute épaisseur; une très-grande quantité 
de horrons et de planches et quartiers de hêtres, une très- 
grande et très belle partie de horrons de chêne fort secs : 
beaucoup de planches et lattes de bois blanc, et de lattes à 
plafonner; plus, six beaux bancs de menuisier montés, avec 
tous leurs accessoires , etc., etc.

ARGENT COMPTANT. 750

VENTE CONSIDERABLE
DE

BOIS SCIÉS
postposée.

Le public est informé que la VENTE de BOIS SCIÉS an
noncée pour être faite le 14 mai 1838, à une heure de rele
vée, dans le chantier du sieur PIELTAIN , au Waux-Hall, 
sur Avroy, à Liège, est de nouveau POSTPOSEE au 21 même 
mois, à la même heure, 749

VENTE CONSIDÉRABLE

MARDI 22 MAI 1838, à une heure de relevée,
AU RIVAGE DE CHOKIER,

Le notaire BIAR vendra à la recette de l’ancien notaire 
DELVAUX,

UNE QUANTITÉ TRÈS-CONSIDÉRABLE

DE BOIS,
Savoir : Gros Chênes, Frênes, Hêtres , Vernes, Poutres,, 

Bois de Fosses, Jantes, Rais, Planches de bois blanc, etc. 
ARGENT COMPTANT.

Vente de Meubles
POUR SORTIR DE L’INDIVISION,

AUTORISÉE PAR JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL RE LIEGE.

MARDI 22 MAI 1838 et jours suivons , à 9 heures du 
matin , à l’hôtel du Canal de l’Ourtiie , à Tilff, il sera pro
cédé par le ministère du notaire RADELET , de résidence à 
Ougrée , à la vente publique :

1° Des effets mobiliers garnissant ledit hôtel.
2° Du fonds de commerce de vins, épiceries, etc.
3° De deux bateaux d’Ourthe. 4° Et d’une quantité de 

pierres de taille provenant des carrières de Cheret et de 
Ste-Anne.

Le tout appartenant pour douze quatorzièmes à M. MEN
TION et ses enfants , et pour le surplus aux mineures 
GHAYE.

ARGENT COMPTANT.

Mr MENTION prévient le public que ne dégarnissant en 
rien son hôtel, il sera toujours prêt à recevoir les personnes 
qui jusqu’ici l’ont honoré de leur confiance. 754

AVIS POUR SURENCHERIR
UNE SUPERBE

Maison de campagne
SITUÉE A ENGIS-

Suivant procès-verbal d’adjudication reçu par Me Houbaer , 
notaire à Seraing, le quinze mai 1838, il a été adjugé au prix 
de seize mille francs, une BELLE et VASTE MAISON aveo 
écuries, remise, grange et 50ares de jardin et verger. si
tués à Engis. Cette belle propriété, récemment bâtie a la 
moderne, convenable par ses aisances, à tous genres de 
commerce, réunit de beaux salons, cinq caves et de vastes 
greniers. Sa façade, qui donne sur la grande route de Liège 
à Huy, a une grande étendue. On peut, jusqu’inclus le vingt- 
trois de ce mois , à midi, SURENCHÉRIR d’un dixième sur 
le prix d’adjudication desdits immeubles. — S’adresser audit 
notaire HOUBAER, pour connaître les conditions et voir la 
propriété. 1 750

VENTE
d’une belle

Maison avec Jardin,
POUR EN JOUIR LE 24 JUIN PROCHAIN.

LE LUNDI 21 MAI 1838, A DIX HEURES,
M” DUS ART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères, en 

son étude,

une belle maison,
SITUÉE A LIÈGE , RUE d’AMAY , N° 653 ,

AVEC COURS, JARDINS, ÉCURIES, etc.
II y a toute facilité et sécurité pour acquérir.
On pourra la voir les lundi et jeudi de chaque semaine 

dé trois à six heures de relevée.
S’adresser audit M° DUS ART , pour les conditions. 594

VENTE
d’une

Pièce de terre et pré,
SITUÉE DANS LA CAMPAGNE DE TILLEUR

ET PRES DES HAUTS EOURNAUX DE SCLESSIN.

LUNDI 21 MAI 1838,à dix heures du matin,
Il sera vendu publiquement et en plusieurs lots en 

l’étude de M° BIAR, notaire à Liège,
UNE PIÈGE DE TEHRE ET PRÉ ,

De la contenance de 11 verges grandes, et d’une surface 
régulière sur laquelle on peut construire un grand nombre 
d’habitations, tenant d’un côté à la grand route de Liège 
à Huy, de l’antre au chemin dit de Liège, et d’un troisième 
aux représentons Comhaire.

Le plan figuratif est déposé en l’étude dudit notaire. 712

BEURRE DE HERVE. — BEURRE DE CAMPINE. — 
BLANCHIMENT. — TOITS. — FOIN.

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
DES

HOSPICES CIVILS DE LIÈGE 9
METTRA

EN ADJUDICATION PUBLIQUE,
AU RABAIS PAR VOIE DE SOUMISSIONS ,

PUIS DE VIVE VOIX ET A L’EXTINCTION DES FEUX,
A LA SALLE DE SES SÉANCES :

A. Le mercredi 20 juin 1838, à 3 heures précises de rele- 
' vée , lu la fourniture de 1046 kilogrammes de BEURRE de

Herve, première qualité en un lot; 2° celle de 6139 kilo
grammes de BEURRE de Campine, première qualité , en 
quatre lots différens ; 3° le BLANCHIMENT à faire aux pro
priétés bâties des hospices, en un lot; 4° l’entretien pendant 
3 années consécutives des' TOITS des hospices, béguinages 
et maisons , en 3 lots différens.

B. Le mercredi 27 juin 1838, à trois heures précises de re
levée, la fourniture de 45,815 kilogrammes (245 fats) de 
FOIN, première qualité , de la récolte de 1838, en 7 lots 
différens.

Les soumissions devront être remises, au plus tard, le 
jour de l’adjudication avant midi, au secrétariat de ladite 
commission, où l’on peut voir, tous les jours de 9 à 3 heures 
les cahiers des charges. — Les seuls soumissionnaires seront 
admis à concourir. 766

POMMADE DU Eon ÎDUPUYTREN,
Ce cosmétique préparé par M. Mallard, pharmacien à Paris, 

d’après la formule de l’illustre chirurgien en chef de l’hôtel 
Dieu, est employé avec le plus grand succès pour arrêter 
LA CHUTE DE LA CHEVELURE, en favoriser le retour et 
prévenir sa décoloration , 2 fr. 50 c. le pot. Dépôt chez 
M. Decamps phar. rue de la Régence , à Liège. On trouve à 
la même pharmacie LA PATE TYLACÉENNE, pour la gué
rison des cors, et l’Essence concentrée de salsepareille 
de Breton , phar. à Paris, spécifique pour la cure des mala
dies SECRETES

LES PALPITATIONS DE COEUR
Oppressions, asthmes, catarrhes, rhumes, toux opiniâtres 

et hydropisies générales ou partielles sont guéris en peu 
de temps par le sirop de Digitale de Labélonie. Dépôt à 
Liège; Delcour, Froidbise, Maëstrick; Grossier; Namur, 
Jourdain; Mons, Pêstsage; Sédan, Bourguignôii Noël; 
Charleville, Cassan Braidy, tous pharmaeiëns.

Le dépôt de l’ESSENGU DE SALSEPAREILLE
de Breton, pharmacien, rue d’Argenteuil, 31, à Paris , si 
connue par la renommée que ses succès lui ont acquise dans 
le traitement des maladies secrètes, dartres, gouttes , 
rhumatismes , scrofules , et généralement toutes lesfrialadies 
de la peau qui reconnaissent toujours pour cause un sang 
âcre et vicié, est à Liège chez M. DECAMPS, pharmacien, 
rue de la Régence. 658

VBHTPB
POUR

sortir d’indivision.
JEUDI, 31 MAI 1838, dix heures du matin,

Les Héritiers de Nicolas PILET vendront aux 'enchères 
en l’élude à Liège du notaire KEPPENNE , rue St.-Hubert’ n° 591 , ’

SITUÉE A LIÈGE , FAUBOURG STE—MARGUERITE , N° 341 ,
tenant, d’un côté, à M. Peelers, d’un autre à M Deprez 
d’un troisième à Mlle. Salmon. ’

Cette maison, composée de deux pièces au rez de chaus
sée , deux à l’étage, cave, grenier et cour avec bâtiment dans 
le fond de la cour, est avantageusement placée pour le com
merce , en face de l’entrée du Bas-Rhieux et de la houillère 
de M. Orban.

Aux conditions à voir en l’étude dudit notaire. 765

Librairie Nationale,
RUE VINAVE d’ILE, N° 46 ,

DE FELIX_P AL AN TE.
SOUSCRIPTIONS A TOUTES LES PUBLICATIONS 

PÉRIODIQUES.

EN VENTE
L’Histoire des Francs-Maçons, par Dubrueil, 2 vol.in-18, 

prix 5 fr. »»
Guide de la Ménagère, Manuel complet de la maî

tresse de maison, par Mm° Demârson, 2 vol 5 »»
Manuel de la Conversation et de la pureté du Lan

gage , recueil complet des locutions vicieuses les 
plus usitées en Belgique, avec leur correction , et 
suivi des locutions latines et italiennes habituelle
ment employées, avec lèur traduction française,
1 vol. de 170 pages in-18 , 1 »»

BOURSES.
PARIS, LE 17 MAI.

81 10 1045
Quatre p. c. . . . 102 Différée ancienne.
Cinq p. c............. 109 05 Dito nouv. s. inté. -- -
Act. de la Banque. 2710 Dette active. . . . 23
Ohl. la vil. de Par. 1180 Id. passive . . . 5 1|4
Emprunt belge. . 103 1(4 Emp. rom. .... 101 5(8
Société Générale. — Rente de Naples. . 100 80
Banque de Belgiq. 1435 Empr. portugais.
Mutualité............. — Miguéliste............. —
■»- ■ -----

ANVERS, LE 18 MAI.
Anvers. Det. act. 104 1|2 A Prusse. Em.àBerI.1 113

» Det. diff. 48 1(4 A Napi.es. Cert. Fal,. 93 A
Empr. de 48 mill. 102 A Et. Rom.Lev. 1852. 101 1(3 F

Id. de 30 mill. 93 3(8 P Cert, à A. 1834. . 100 1(8 &
Hou.. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 106 3(8 A
Lots de fl. 100. . . 511 A Amsterd. C. jours. 1|2 °(„ p.

» fl. 250. . . 450 A Id. 5 mois.
» fl. 500. . . 750 A Rotterd. C. jours. 1(2 »(„p.

Poi.og. Lots fl.300. 115 3(4 A Id. 3 mois.
» » fl. 500 140 3(4 A Paris. C. jours. 1(8 av.

Brés. Em. L. 1834 76 3(4 P Id. 3 mois. 7(8 °i„ p.
Espagne.Ardoin. 21 1(2 P Londres. C. jours. 40(4
Dette passiv. 1834 — Id. 2 mois 40(1 1|2

» Différée. . G P Francfort. C. jours 35 11(16
DaNEMARC. E. Nott 95 1(2 A Id. 3 mois 35 7[16

Dito ù L. . . . . 74-5(8 P Bruxelles et Gaud 1(8

L’Actif espagnol a été très-ferme à la bourse de ce jour , ouv. 29 10 
1 [8 1 [4 1|8 et reste 22 1|4 et arg. au comptant.

Les primes très recherchées à toutes époques.
On a fait des primes au 24(25 courant 22 5(4 0|o dont 1(2 et reste arg. 
Actions de la Banque Commerciale d’Anvers, 115 1(4 et papier. 
Actions de la banque d’industrie, 104 3(4 argent.
On dit qu’il y a 1(4 0[o de hausse à Paris sur les Ardoins de la bourse 

d’hier.

Dette active 2 li2' 
Emp. Rothschild.; 
Fin courant. . . J 
Emp. de 30 mill. J 
Fin courant. . . .: 
Einp. de 1832 (4).j 
Act delà Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .’
C. de S. ét Oise. J 
Hauts-Fourneaux.1 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu.............. , .
llornu...................
Sclessin. .............
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu. 
Ougrée, . ^r,. . 
Sars-Longschajn. 
Chemin de Fer. , 
Vennes. ......
St-Léonard. . . . 

,Cha'telineau. . ....
Verreries...........
Betteraves............
Verier, de Charl. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES, LE 18 MAI.

1(2

54 3(4 
102 
102 
93 1(4 
93 1(4 
97 

842 
17(g)

llA>
141 
110
152
103 1(4 et 

90 
215 
150 
135 
150 ,
175
107 1(4 
173 1(2 

99 
! 85
■ 114 

147 ■
I 125 - 

126 3l4 
120 
120

Brasseries
Tapis..............
Fer ri’Ougrée.

P Mutualité. . .
P S. p. Bruges. .
A Monceaux. . ,
P Act. Réunies.. . .
P Borinage...............
P Houyoux...............
P Papeterie..............
A Lits de Fer. .... . 

Luxembourg. . . .
A Civile....................
A Herve. ......
P Ch. de Fer de Col. 
P Ch. de'B. ,M.etB;
P Asphalt................. 1
P Holl. Dette active.! 
P Losrenten inscrit.! 
P Autriche. Métalliq 

Naples. C. Falcon. 
P Espagne. Ardoin. 
P Fin courant. . . . 
À Prime un mois. . 
PllDifférëe de 1830. 
Àj Idem do 1835.
P Passives. . . .
P! Brésil. E. de Roth. 

IjRome. E. de 1834.

102
108
100
120 1(8 
98

109
103 1(4 
100
95

107
110
104 
155 
117

1010 
. 120 

125 
54
99- 7(8 

106 1(4 
93
22 1|4 
22 1(8 
22 1(4 D. 1

77
101 1)4

Imprimerie de J.-Bte Nosseht , rue du Pot-d’Or , no 622 , à Liège.
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